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  Archives ecclésiastiques : clergé régulier (série H)

  Ordres religieux d'hommes

  Abbaye de l'Estrée (Ordre de Cîteaux)

•  Copies collationnées de la fondation par Pierre de la Monilly et Catherine Vincent, sa femme, du prieuré de la Colombe, près de Longwy, diocèse de Trêves, relevant de l'ab…

Copies collationnées de la fondation par Pierre de la Monilly et Catherine Vincent, sa femme, du prieuré de la Colombe, près de Longwy,
diocèse de Trêves, relevant de l'abbaye de Morimond (1633), des actes de vente des biens du prieuré et de sa translation à l'abbaye de
l'Estrée en 1692. « Les religieuses du prieuré de la Colombe étoient originairement fondées et établies près la ville de Longwy, au païs de
Luxembourg. Le Roy s'étant trouvé dans l'obligation de faire fortifier cette ville, on n'auroit pu se dispenser de se servir pour cet effet de
leur monastère et lieux réguliers avec les terres voisines qui en dépendoient et qui se trouvèrent comprises dans lesdites fortifications, en
sorte que lesdites religieuses seroient ainsi restées sans maison et sans asile, ce qui les auroit obligées de s'adresser à leurs supérieurs
et au chapitre général dudit ordre, qui, par son décret du mois de mai 1686, auroit désigné l'abbaye de l'Estrée ; pour quoy le Roy auroit
été suplié d'agréer et consentir que lesdites religieuses fussent le plus tôt qu'il se pourrait transférées et introduites dans le monastère de
ladite abbaye de l'Estrée au lieu et place de la communauté de religieux qui y étoit auparavant et dont il n'en restoit plus qu'un seul, lequel
même n'y résidoit pas : c'est ce qui fut exécuté avec l'agrément du Roy » (extrait de l'inventaire de 1792). – (Partie de la vingt-neuvième
liasse de l'inventaire de 1792.).
Date :
1633-1721

Description physique :
Description physique : (Liasse.)  3 pièces, papier.

Identifiant :
H331

Localité :  Colombe (Prieuré de la), sis près de … ; Luxembourg (Duché de) ; Morimond (Abbaye de)

Autres identifiants :
Cotes extrêmes : H331

Mots-clés
Géolocalisation Colombe (Prieuré de la), sis près de …  Luxembourg (Duché de)  Morimond (Abbaye de)
Personne (physique ou morale) La Mouville, Catherine de (Dame)  La Mouville, Pierre de  Vincent, Catherine
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